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Monsieur le président du Conseil  Général de l’Ardèche,

Nous ne pouvons accepter l’idée que le chemin de fer du

Vivarais puisse disparaitre.

Depuis 40 ans, ce fleuron des trains touristiques français a

accueilli 2 millions de voyageurs et est le moteur touristique de l’Ardèche du Nord.

Pendant toutes ces années, son exploitation a apporté la

preuve de sa rentabilité, ne permettant pas cependant la réalisation de tous les

investissements nécessaire à la rénovation de son matériel et de son infrastructure. Il

est toutefois à noter que, sur n’importe quel chemin de fer touristique plus récent,

ces investissements seraient, de  par la loi, du ressort des collectivités locales.

C’est pourquoi, à ce titre et au titre d’actionnaire

principal de la SEM du Chemin de Fer du Vivarais, nous vous remercions de bien

vouloir intervenir pour assurer la pérennité et la remise en état du Mastrou. 

Pour un investissement équivalent à celui d’un

équipement sportif, vous participeriez ainsi à la sauvegarde d’un patrimoine

inestimable. De plus, le CFV, c’est 15 emplois directs, des dizaines d’emploi s

indirects. Outre le fait d’être un des tous premiers employeurs de la vallée du Doux,

c’est le premier pourvoyeur d’image de cette région.

Nous sommes persuadés que, comme nous, vous ne

pourrez laisser mourir le Mastrou et que vous allez tout mettre en œuvre pour un

redémarrage rapide de l’exploitation.

En vous remerciant pour votre contribution au sauvetage

de ce patrimoine ferroviaire national, nous vous prions de recevoir, Monsieur le

Président, l’assurance de toute notre gratitude.


